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PENSION ALIMENTAIRE SANS DEMANDE DE
DIVORCE

Par ardoiseverte, le 03/11/2011 à 08:21

Bonjour, 
Est'il possible de demander une pension alimentaire sans pour autant entamer une procedure
de divorce? 
Merci à vous 
Bonne journée à tous

Par Louxor_91, le 03/11/2011 à 11:21

la décision de la PA est prise par un juge... divorce non pas obligatoire mais séparation
officialisée ?

Par ardoiseverte, le 03/11/2011 à 11:32

Merci

Par ardoiseverte, le 03/11/2011 à 11:39

Rebonjour, 
Encore une petite question.
Le juge peut'il revenir en arriére, si la séparation date de plus d'un an?
Encore merci

Par Domil, le 03/11/2011 à 11:54

normalement les pensions ne sont pas rétroactives

Aliments ne s ' arréragent pas
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